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NOUVELLE-CALEDONIE 

---------- 
GOUVERNEMENT 

---------- 
 

 
 

Nouméa, le 19 mars 2025 
 

N° 3040-13/GNC/SG2025  
 

RAPPORT AU CONGRES 
DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 

 
 

Objet : Affectation du résultat 2024 de la Nouvelle-Calédonie pour le budget annexe de 
répartition. 

 
P.j. : - Un projet de délibération 

- Le tableau A14 présentant le résultat d’exécution du budget principal et des 
budgets annexes 2024 approuvé par la payeuse de la Nouvelle-Calédonie. 

 
 
La Nouvelle-Calédonie reprend par anticipation le résultat cumulé 2024 de ses trois 

budgets. Ainsi, il vous est proposé de constater le résultat de clôture cumulé du budget annexe 
de répartition pour l’exercice 2024 soit un excédent de  14 144 467 471 F CFP.  
 

Ce solde de clôture élevé s'explique principalement par :  
 

- Un niveau de recouvrement de l’assiette de répartition, à fin 2024, plus élevé 
que les prévisions budgétaires de 4 766 047 317 F CFP. Cet excédent sera 
toutefois reversé aux collectivités dans le cadre du BP 2025 (budget unique 
avec reprise des résultats) ; 
 

- Les reports de dépense 2024 sur l’exercice 2025 à hauteur de 1 877 364 499 F 
CFP, relatifs aux FIP Equipement aux communes. En effet, ceux-ci sont 
décaissés selon l’avancement des projets d’investissement ; 

 
- Le solde, soit 7,4 Mds, représente les restes à recouvrer liés aux recettes 

fiscales du budget de répartition. Cette portion de résultat permet notamment 
de financer les provisions pour créances irrécouvrables. 

 
Ce résultat est reporté en totalité en recette de fonctionnement sur l’exercice 2025. 
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Annexe 
Délibération portant affectation du résultat 
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B

P
 2

0
2

5
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



NOUVELLE-CALEDONIE 
 

 

 

 





NOUVELLE-CALEDONIE 
 
 

 
 

 

BUDGET PRIMITIF ANNEXE DE 
REPARTITION DE LA  

NOUVELLE-CALEDONIE – EXERCICE 2025 
   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



NOUVELLE-CALEDONIE 
 

 



   BP 2025_B03 - Mission 01 
Relations financières avec les collectivités locales  

et établissements publics 
 

 

 

BUDGET ANNEXE DE RÉPARTITION 
 

 
 
 

    

 

 

Assiette 
fiscale de 
répartition 

 

 

Régie des tabacs 

 

Dotations aux 
Provinces et 
aux 
Communes  

 

Dans le cadre du budget primitif 2016 de la Nouvelle-Calédonie, il a été 
décidé de créer un budget annexe de répartition destiné à regrouper 
les crédits dédiés au financement réglementaire des collectivités 
territoriales. La Nouvelle-Calédonie assure le recouvrement des impôts, 
droits et taxes perçus ainsi que les recettes de la régie des tabacs qui 
sont réparties entre les collectivités.  

 

Elle détermine l’assiette du budget de répartition et en prélève une 
quote-part qui représentera 72,25 % en 2016. Sur cette quote-part, elle 
reverse aux provinces 55,5 % et aux communes entre 16,75 % et 18,75 
%, après avis ou décision des comités de gestion du fonds 
intercommunal de péréquation (FIP), équipements et fonctionnement 
dont elle assure le secrétariat.  

 

Le reliquat, à savoir une quote-part entre 25,75% et 27,75%, 
correspond à la part de la Nouvelle-Calédonie destinée au financement 
de son budget propre. 
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Enjeux et contexte 

Les répercussions des émeutes du 13 mai 2024 ont impacté lourdement l’économie 
calédonienne, entraînant une forte baisse des recettes fiscales. Les droits constatés du budget de 
répartition s'établissent à 102,5 milliards (-21% par rapport à 2023), tandis que l’assiette nette des 
dotations atteint 86,0 milliards recouvrés, en recul de 28,2 milliards sur un an ( -25%). À noter qu’une 
compensation des pertes fiscales de l’ASSNC évaluées à 1,8 milliard a été prélevée sur la TGC.  

L’impôt sur les sociétés (IS) enregistre la plus forte baisse, avec -7,1 milliards en droits 
constatés et -7,7 milliards en recouvrés. Cette contraction résulte de plusieurs facteurs convergents: 
la baisse significative des acomptes versés compte tenu d’une taxation 2023 inférieure en d roits à 
2022, l’absence de versements d’acomptes par anticipation de résultats déficitaires et également en 
prévision d’une baisse de la taxation à venir. À cela s’ajoutent des bénéfices d’entreprises plus faibles 
que ceux de l’an passé et une baisse des redressements fiscaux. Cette situation est aggravée par les 
fermetures d’entreprises sinistrées et les suspensions d’activités, en particulier dans les secteurs du 
commerce, de l’industrie et de la mine/métallurgie. Les recettes douanières, particulièrement  les 
droits de douane, diminuent également en raison de la chute des importations. La réduction d’activité 
des usines métallurgiques, principales consommatrices d’hydrocarbures, a directement impacté les 
recettes provenant des taxes sur les produits pétroliers (TPP/TAPP). De plus, le produit de la TSS 
métallurgie est également en recul.Outre le secteur du nickel, la crise immobilière se poursuit avec la 
chute de -63% des ventes d’immeubles par rapport à l’année 2023, entraînant une baisse significative 
des droits d’enregistrements, de la taxe hypothécaire et de la contribution sécurité immobilière. Ce 
marché, déjà fragile avant les troubles, ne montre aucun signe de reprise, mais une contraction qui 
devrait perdurer en 2025. 

En revanche, la TGC a montré une reprise modérée, malgré les prévisions initiales 
particulièrement pessimistes. La levée partielle des restrictions de déplacements et de ventes, 
notamment sur l'alcool (secteur durement touché par les interdictions) a permis une reprise 
progressive des activités commerciales. De plus, la présence renforcée des forces de l’ordre sur le 
territoire a contribué en partie au maintien d’un niveau de consommation dans certains secteurs 
(hébergement, restauration et commerce). Les dispositifs de chômage spécifique ont également 
permis aux ménages de maintenir leur pouvoir d’achat. Enfin, le recouvrement de l'IRPP de 22,6 
milliards, équivalent au niveau enregistré en 2023, constitue également une performance notable 
dans ce contexte difficile.  
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Objectifs 2025 

L'assiette nette des dotations est estimée à 101,8 Mds en 2025, soit une baisse de 11% par rapport à 
2023. Cette comparaison s’appuie sur 2023, les événements de 2024 ayant fortement perturbé 
l’activité économique et les finances publiques.  

Cette assiette est rendue possible grâce à une compensation fiscale de 19,5 Mds, financée par 
l’emprunt AFD (119,3 Mds). Sans cette compensation, l’assiette se limiterait à 82,3 Mds. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur cette base, les dotations 2025 aux collectivités s'établissent comme suit :  

 

Elle diminue globalement de 11% par rapport à 2023, soit -12,4 Mds, ce qui se traduit par :  

 - 6,9 Mds pour les provinces; 
 - 3,1 Mds pour les communes; 
 - 2,4 Mds pour la Nouvelle-Calédonie. 

 

En complément, un recouvrement 2024 supérieur aux prévisions permettra un ajustement positif de 
4,8 Mds, renforçant ainsi les dotations aux collectivités pour 2025. Cet ajustement sera comptabilisé 
dès le BP 2025 (budget unique avec reprise anticipée du résultat) réparti de la manière suivante: 

 Provinces : +2,6 Mds; 
 Communes : +894 MF; 
 Nouvelle-Calédonie : +1,2 Mds. 
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Action A0103-01 - Recettes fiscales 

 

 

Recettes 

(73) impôts et taxes 

Tout abonné au téléphone est assujetti, par ligne d’abonnement principal ordinaire, à une 
contribution annuelle de 1 200 F. Pour 2025, le montant estimatif de la contribution téléphonique 
principale est de 55 MF. 
 
(042) opérations d'ordre de transfert entre sections 

Il est proposé d’inscrire une reprise de provision de 946 MF pour couvrir les admissions en non-

valeur sollicitées par le payeur et le receveur des impôts. 

 
Dépenses 
 
(67) charges exceptionnelles 
 
Il s’agit de titres de recettes annulés sur l’exercice antérieur. 
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Recettes 

(73) impôts et taxes 

Le service des mines et carrières de la DIMENC est chargé de l’instruction des demandes relatives à 
l’attribution et à la gestion des droits miniers (autorisation personnelle minière, permis de 
recherches, concession). Ces demandes doivent contenir un justificatif du paiement du droit fiscal 
relatif à chaque type de demande et dont le montant est fixé par le Code des impôts (Livre I – Partie 
III - Titre VIII – Articles 720 G à 720 K) : 

 Octroi ou renouvellement d’une autorisation personnelle minière 10 000 XPF ;  
 Octroi ou renouvellement de concessions 6 000 XPF ; 
 Octroi ou renouvellement des permis de recherches 60 XPF/ha + 2 000 XPF.  

Les recettes relatives aux dépôts des demandes de droits miniers sont estimées à 54 000 F pour 
2025.  

 

Recettes 

(73) impôts et taxes 

Droit de douane (DD)               6,3 Mds 

Le droit de douane est perçu sur les marchandises importées qui ne sont pas originaires de l’Union 
Européenne (UE).  

Au 28/02/2025, les rendements s’établissent à 846 MF en baisse de 34% par rapport à 2024, en raison 
de la diminution du nombre des déclarations en douane à l’importation ( -10%), ainsi que de la baisse 
du volume (-54%) et de la valeur (-38%) des importations en ce début d’année 2025. Pour ces raisons, 
il est proposé une inscription à hauteur de 6,3 Mds. 

Taxe de consommation sur les produits importés (TCPI)          1,1 Mds 

La taxe de consommation sur les produits importés s’applique sur les tabacs, les alcoo ls et les armes. 

Au 28/02/2025, les recettes s’élèvent à 197 MF contre 161 MF en 2024, soit une hausse de 23% par 
rapport à la même période en 2024. Cette tendance est à la baisse pour la première décade de mars 
2025 (-9%). Il est proposé d’inscrire au BP 2025 un montant 1,1 Mds. 
 
Taxe sur les produits pétroliers (hors SMTU et SMTI)          5,2 Mds 

La TPP est une taxe spécifique dont le produit est lié aux volumes d’hydrocarbures importés (avion et 
automobile). 
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Au 28/02/2025, 821 MF de recettes ont été constatées et connaissent une légère baisse (-1,6%) en 
comparaison à la même période en 2024. Cette tendance se confirme pour la première décade de 
mars (-5%), mais cette taxe demeure fluctuante. Il est proposé de reconduire la prévision initiale à 
5,2 Mds.  
 
Taxe additionnelle sur les produits pétroliers (TAPP)          1,7 Mds 

La TAPP est une taxe spécifique dont le produit est lié aux volumes d’hydrocarbures importés (avion 
et gazole). 

Au 28/02/2025, les recettes s’élèvent à 273 MF en légère hausse (+ 2,3%) par rapport à février 2024. 
Cependant, la perception de cette taxe varie d’un mois à l’autre, et, il est proposé de maintenir les 
prévisions de perception de cette taxe à hauteur de 1,7 Mds. 

Taxe de régulation de marché (TRM)              800 MF 

La taxe de régulation de marché a été créée au 1er avril 2019 en remplacement de la Taxe 
Conjoncturelle de Protection des Productions Locales (TCPPL). Elle est perçue, de la même façon que 
la TCPPL, sur les marchandises importées susceptibles de concurrencer la production locale. 

Au 28/02/2025, les recettes augmentent significativement (+ 28%) et atteignent 157 MF. Cette 
progression s’explique par la destruction d’unités de productions locales nécessitant des importations 
de marchandises faisant l’objet de mesures de protection. Néanmoins, il n’est pas possible dans 
l’immédiat de confirmer cette tendance pour l’ensemble de l’année 2025, sa progression pourrait 
diminuer dans les prochains mois. Il est proposé de maintenir les prévisions à 800 MF. 
 
Droit de navigation intérieure (DNI)                15 MF 

Droit de quai hors Nouméa (DQ)              139 MF 

Droit de port hors Nouméa (DP)                19 MF 

Pour ces trois taxes, il est constaté une chute de perception comprise entre – 40 % et – 60 % en 
comparaison avec l’année 2024. Compte tenu d’une nette amélioration pour la première décade de 
mars 2025, il est proposé dans l’immédiat de maintenir le montant de ces perceptions soit 14,9 MF 
pour le droit de navigation intérieure, 139 MF pour le droit de quai hors Nouméa et à hauteur de 
19,2 MF pour le droit de port hors Nouméa. 

 

 
 
Recettes 
 
(73) impôts et taxes 

Impôt sur le revenu des personnes physiques                                                                                 21,3 Mds 

L’atterrissage 2024 se situe à 25,2 Mds, soit environ 1,8 Mds au-dessus du résultat 2023. 
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Cette augmentation s’explique par l’émission du rôle général 2023 (RG) voté en 2024, qui est 
supérieur de 1,35 Mds au RG 2022. Par ailleurs, dès janvier, les recettes titrées de l’IRPP étaient déjà 
en hausse de 758 MF en 2024 par rapport à 2023. Cette hausse est directement liée au transfert du 
recouvrement de l’IRPP de la paierie vers la DSF, qui avait conduit à suspendre les mises en 
recouvrement concernant cet impôt sur les derniers mois de l’année 2023.  . 

En comparaison avec le RG 2022, le résultat constaté sur le RG 2023 s’explique par une augmentation 
des revenus déclarés avec un revenu brut global (RBG) en hausse de 5,1 % (+ 17 Mds). Cette hausse 
est également accompagnée d’une baisse de l’impact de la réduction d’impôt pour l’investissement 
dans le logement intermédiaire (RILI), dont le coût est passé de 772 MF au RG 2022 à 443 MF au RG 
2023, soit une baisse de 329 MF. Pour mémoire, le coût global des charges déductibles est de 6,6 Mds 
au RG 2023 (contre 6,3 Mds au RG 2022) et celui des réductions d’impôts de 2,4 Mds (contre 2,6 Mds 
au RG 2022). 

D’après les données fournies par la CAFAT, il apparaît que l’assiette des revenus d’activité sur les trois 
premiers trimestres de 2024 est en baisse de 7,7 % par rapport à la même période en 2023 (358 Mds 
en 2024 contre 335 Mds en 2023). 

Il est ainsi proposé d’inscrire au BP 2025 un montant de 21,3 Mds, tenant compte de la baisse 
attendue du revenu brut global et du gain supplémentaire estimé à 200 MF, toujours lié à la 
diminution de l’impact de la RILI. 

Impôt sur le revenu des valeurs mobilières (IRVM) principal                                              3,4 Mds 

Cet impôt est prélevé sur les distributions de dividendes, de jetons de présence ou autres produits 
effectuées par les entreprises calédoniennes à leurs associés et sur les bénéf ices comptables des 
établissements stables. 

L’atterrissage 2024 se situe à 3,5 Mds, un montant stable par rapport à 2023. Toutefois, il est proposé 
d’inscrire un montant légèrement à la baisse de 3,4 Mds au BP 2025. 

Contribution additionnelle à l’impôt sur les sociétés (CAIS)                                                       810 MF 

La contribution additionnelle à l'impôt sur les sociétés est due sur les montants distribués à leurs 
associés par les sociétés relevant du régime de l'IS. Elle s’applique dès  lors que les montants 
distribués sont supérieurs à 30 MF. 

L’atterrissage 2024 se situe à 811 MF, un montant en baisse de 148 MF par rapport à 2023. Il est 
proposé de reconduire ce montant de 810 MF au BP 2025. 

Taxe sur les opérations financières (TOF)                                                                                         1,5 Mds 

Cette taxe s’applique aux prestations de services réalisées par les établissements de crédit, les 
sociétés financières et les prestataires de services d’investissement dans le cadre de leurs activités 
bancaires et financières. 

L’atterrissage 2024 se situe à 1,5 Mds, un montant en hausse de 92 MF par rapport à 2023. Il est 
proposé de reconduire ce montant de 1,5 Mds au BP 2025. 
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Impôt sur le revenu des créances, dépôts et cautionnements (IRCDC)                                         1,1 Mds 

Cet impôt s'applique aux intérêts et autres produits perçus sur les créances, dépôts à terme et 
cautionnements par des personnes physiques ou morales résidant en Nouvelle-Calédonie. 

L’atterrissage 2024 se situe à 1,2 Mds, soit une hausse de 488 MF par rapport à 2023. Cette 
augmentation s’explique par la hausse des taux interbancaires, qui a permis d’améliorer les taux de 
rémunération des comptes courants d’associés. Parallèlement,  pour rester compétitives face au livret 
A, les banques ont proposé des taux attractifs sur les dépôts à terme. 

Cependant, une baisse des recettes est attendue en 2025 en raison d’une diminution prévue des taux 
interbancaires, réduisant ainsi les rendements des placements. Pour le BP 2025, il est proposé 
d’inscrire un montant de 1,1 Mds. 

Impôt sur les sociétés à 30 % (IS 30)                                                                                         21 Mds 

L’atterrissage 2024 se situe à 24,3 Mds, soit 6,7 Mds de moins que le résultat 2023. 

Cette baisse résulte d’une diminution globale des résultats des sociétés. Entre leurs deux derniers 
exercices (2022 et 2023), les entreprises ont enregistré une réduction de leurs bénéfices à hauteur de 
8,9 Mds, ce qui a conduit à une diminution de l’IS brut de 2,6 Mds et de l’IS net de 1,6 Mds. De fait, 
les acomptes versés sur 2024 pour les exercices en cours ont été en nette diminution.  

Par ailleurs, l’imputation des crédits et réductions d’impôt est également en baisse de 939 MF, en 
particulier l’utilisation du crédit d’impôt pour les investissements indirects dans certains secteurs 
économiques (Lp. 45 ter 1 et 2). 

Certains secteurs ont été particulièrement impactés, notamment les activités financières et 
d’assurances (en grande partie les banques), qui ont vu leurs bénéfices diminuer de 15,4 % sur un an, 
soit une perte de 4 Mds. Les secteurs de l’information et de la communication, de la production et 
distribution d’électricité, ainsi que de la construction ont également enregistré des baisses 
respectives de 20,9 % (-1,1 Mds), 16,5 % (-1,3 Mds) et 11,4 % (-714 MF). 

Il est proposé d’inscrire au BP 2025 un montant de 21,0 Mds, inférieur à l’atterrissage 2024. Ce 
montant tient compte des mauvais résultats des derniers exercices, qui influent directement sur les 
acomptes versés au cours de l’exercice suivant, ces derniers étant attendus plus bas, voire inexistants.  

Impôt sur les sociétés à 35 % (IS 35)                                                                                               800 MF 

L’atterrissage 2024 se situe à 1,6 Mds, soit 370 MF de moins que le résultat 2023. 

Actuellement, treize sociétés sont assujetties à cet impôt, dont les trois métallurgistes déf icitaires 
depuis plusieurs années. 

Concernant les autres sociétés minières, hors métallurgistes, en comparant leurs deux derniers 
exercices 2022 et 2023, une baisse de 1,2 Mds de leurs bénéfices est enregistrée et donc de l’impôt 
dû. 

Il est proposé de réduire de moitié l’inscription au BP 2025, soit 800 MF. 
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Contribution des patentes (principal)                                                                                 1,0 Md 

L’atterrissage 2024 se situe à 1,2 Mds, soit 81 MF au-dessus du résultat 2023. Cette hausse est liée à 
des pénalités de recouvrement suite à un non-respect des délais de paiement.  

Il est proposé d’inscrire au BP 2025 un montant de 1,0 Md , légèrement en baisse par rapport au 
résultat 2024. 

Contribution foncière (principal)                                                                                        1,9 Mds 

La contribution foncière est un impôt établi sur la propriété des terrains et des constructions, qui 
varie selon les communes, les quartiers et le type de construction.  

L’atterrissage 2024 se situe à 2,0 Mds, soit 88 MF au-dessus du résultat 2023. Cet impôt connaît une 
augmentation mécanique liée aux constructions nouvelles et aux fins d’exonération. 

Il est proposé d’inscrire au BP 2025 un montant de 1,9 Mds, tenant compte de l’augmentation 
mécanique de l’impôt chaque année mais également des destructions survenus lors des émeutes de 
mai 2024, qui impacteront l’assiette de la contribution foncière. 

Taxe sur les plus-values immobilières                                                                    57 MF 

La loi du pays n° 2023-12 du 10 novembre 2023 institue une taxe sur les plus-values immobilières 
privées. La mise en place de cette nouvelle taxe figurait parmi les mesures envisagées dans l’annexe 6 
de la convention de prêt consenti par l’Agence Française de Développement (AFD) à la Nouvelle -
Calédonie en mai 2020, pour financer les dépenses liées à l’épidémie de la Covid -19. 

L’atterrissage 2024 se situe à 57 MF. Le recouvrement de cette taxe s’étant déroulé sur une année 
pleine, il est proposé de reconduire ce même montant de 57 MF pour le BP 2025.  

Droits d’enregistrement                                                                                                          3 Mds 

Les droits d’enregistrement, qu’ils soient fixes ou proportionnels, sont perçus à l’occasion de certains 
actes juridiques tels que les ventes de biens immobiliers, de fonds de commerce, les donations ou les 
successions. 

L’atterrissage 2024 se situe à 3,0 Mds, soit 4,1 Mds de moins qu’en 2023. Cette baisse s’explique en 
partie par le règlement, en 2023, d’une succession exceptionnelle ayant généré 985 MF de droits. 
Même en excluant cet élément exceptionnel, les recettes affichent un recul de 3,1 Mds, 
principalement en raison de la chute des transactions immobilières consécutive aux émeutes de mai 
2024. 

Dans l’hypothèse d’une stagnation du marché immobilier, il est proposé de reconduire ce même 
montant de 3,0 Mds au BP 2025. 

Taxe hypothécaire                                                                                                             162 MF 

La taxe hypothécaire est perçue à l'occasion de l’accomplissement de certaines formalités liées aux 
transactions immobilières. En 2024, les recettes s’établissent à 163 MF, en baisse de 258 MF par 
rapport à 2023, suivant la tendance générale de contraction du marché immobilier.  



BP 2025_B03 - Mission 01 
Relations financières avec les collectivités locales  

et établissements publics 
 

 

 

Dans l’hypothèse d’une stagnation des transactions, il est proposé de maintenir ce même montant 
de 162 MF au BP 2025. 

Contribution de sécurité immobilière                                                                                      132 MF 

La contribution de sécurité immobilière est perçue lors de la délivrance d’un état hypothécaire ou 
d’une copie d’acte ou de bordereau. 

L’atterrissage 2024 se situe à 132 MF, soit une baisse de 49 MF par rapport à 2023. Cette diminution, 
bien que significative, est moins marquée que celle de la taxe hypothécaire, en raison d’un acte 
unique de fusion-absorption ayant généré des droits. 

Tout comme pour la taxe hypothécaire, il est proposé de reconduire ce montant de 132 MF au BP 
2025. 

Droits de timbre                                                                                                               170 MF 

L’atterrissage 2024 se situe à 170 MF, soit 68 MF de moins qu’en 2023. 

Il est proposé de reconduire ce même montant de 170 MF au BP 2025.  

Taxe sur les spectacles et sur les produits des jeux (principal)                                                     25 MF 

La taxe sur les spectacles et sur les produits des jeux s'applique sur les spectacles, les jeux et les 
divertissements. Depuis le 1er janvier 2024, elle ne vise que les produits des jeux suite à l’adoption de 
la loi 2023-13 du 10 novembre 2023. 

L’atterrissage 2024 se situe autour de 63 MF, soit 27 MF au-dessus du résultat 2023, ce qui s’explique 
par le redressement d’une société. 

Il est proposé d’inscrire au BP 2025 un montant de 25 MF, réduit du montant exceptionnellement 
redressé. 

Taxe de consommation intérieure                                                                                                405 MF 

La taxe de consommation intérieure sur les produits du cru et fabrication locale s'applique aux 
boissons alcooliques et produits à base d'alcool de toute origine et de toute provenance, récoltés ou 
fabriqués en Nouvelle-Calédonie. 

L’atterrissage 2024 se situe à 404 MF, soit 167 MF de moins qu’en 2023. 

Il est ainsi proposé d’inscrire un montant équivalent de 405 MF au BP 2025.  

Droits de licence (principal)                                                                                             94 MF 

Le droit de licence s'applique aux commerces et professions ayant pour objet la fabrication ou la 
vente, à titre quelconque, de boissons alcooliques distillées ou fermentées. 

Cette taxe repose à la fois sur un droit fixe par établissement et sur le volume d’alcool importé. 
L’atterrissage 2024 se situe autour de 117 MF, un niveau équivalent à celui de 2023, les importations 
d’alcool ayant été stables entre 2022 et 2023. 
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En revanche, les importations ont diminué en 2024, ce qui devrait impacter le rendement de la taxe 
en 2025. Il est ainsi proposé d’inscrire un montant de 94 MF au BP 2025 , anticipant cette diminution 
des volumes importés. 

Taxe de solidarité sur les services (TSS)                                                                                            924 MF 

Le produit de cette taxe qui était jusqu’au 1er octobre 2018 affecté à l’agence sanitaire et sociale est 
désormais affecté au budget de répartition. À compter de la même date, seules les entreprises 
métallurgiques visées au point II de l’article 3 du code des impôts restent redevables de cette taxe.  

L’atterrissage 2024 se situe à 2,2 Mds, soit 807 MF de moins qu’en 2023. Cette baisse s’explique par 
la fermeture d’une des usines et par l’arrêt des activités d’une autre en cours d’année.  

Au vu de la situation financière critique des sociétés,  il est proposé un montant encore à la baisse 
atteignant 924 MF au BP 2025. 

Taxe générale sur la consommation perçue par la DSF (TGC)                                                  13,2 Mds 

La TGC est un impôt qui fonctionne selon le mécanisme dit des paiements fractionnés (i.e. les 
redevables collectent la taxe sur leur chiffre d'affaires et déduisent la taxe supportée sur les dépenses 
engagées pour la réalisation de leur chiffre d'affaires). Lorsque le montant de la taxe déductible est 
supérieur à celui de la taxe collectée, le redevable est en situation de crédit de taxe. Ce cr édit peut, 
sous certaines conditions, lui être remboursé. 

Dans le système de la TGC qui utilise des taux zéro (exonération des opérations combinée à une 
déduction en amont) et un taux réduit pour les producteurs locaux, le nombre de crédits de taxe est 
important. Il correspond à un trop perçu par la Nouvelle-Calédonie dès lors que seul constitue un 
produit le montant perçu sur le consommateur final. 

La recette budgétaire de la taxe correspond au montant net de la taxe qui résulte de la différence 
entre la TGC brute (somme de la TGC recouvrée) réduite des crédits de taxes à rembourser.  

En effet, les recettes recouvrées à l'importation par la douane et en régime intérieur par la DSF 
correspondent à des recettes brutes. Le remboursement des crédits de TGC const itue pour leur part 
une dépense, il y a donc lieu de ventiler le rendement net de la TGC entre le montant brut encaissé et 
les remboursements de crédits de taxe. 

Les recettes constatées par la DSF en 2024 se montent à 27,0 Mds, soit 2,0 Mds en dessous du 
résultat 2023. Cette diminution reflète une baisse généralisée des postes de consommation, avec les 
secteurs du commerce, de l’industrie manufacturière et de la construction particulièrement impactés.  

Il est proposé d’inscrire au BP 2025 une prévision de recettes constatées par la DSF de 26 Mds 
répartis de la manière suivante : 

- 13,2 Mds au budget de répartition, 
- 12,8 Mds pour les établissements cités à l’article Lp. 515-3 du code des impôts de la NC. 
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Redevance sur l’extraction des produits miniers                                                                          75 MF 

La redevance sur les extractions de produits miniers instaurée par la Lp.   n° 2023-11 est entrée en 
vigueur en 2024 et les premières déclarations au titre de celles-ci ont été déposées à partir de 
septembre. 

Les recettes pour 2024 s’élèvent à 40 MF. Il est proposé, pour une année pleine, un montant de 75 
MF au BP 2025. 

Taxe sur les exportations de produits miniers                                                                            252 MF 

La taxe sur les exportations de produits miniers instaurée par la Lp.   n° 2024-6 est entrée en vigueur 
en 2024 et les premières déclarations au titre de celles-ci ont été déposées à partir de septembre. 

Les recettes pour 2024 s’élèvent à 91 MF. Il est proposé, pour une année pleine, un montant de 252 
MF au BP 2025. 

Dépenses 
 
(67) charges exceptionnelles 
 
Il s’agit du financement obligatoire des titres annulés sur exercices antérieurs pour un montant de 10 
MF. Les 4,2 MF restants permettront de financer les intérêts moratoires liés aux éventuels 
remboursements d’impôts des affaires contentieuses.  

 
Action A0103-02 - Dépenses fiscales 

 

 
 
Dépenses 
 
(65) autres charges de gestion courante 

Le recouvrement des recettes ne pouvant être réalisé à 100 %, il convient de présenter des créances 
en non-valeur afin d’apurer les comptes de prise en charge des titres de recettes (classe 4) afin que le 
bilan reflète une image sincère. Cette procédure se traduisant par une charge pour la collectivité, il 
est nécessaire d’inscrire des crédits de dépense. La nomenclature des comptes marque une 
distinction entre les non-valeurs classiques et les non-valeurs spécifiques ou créances éteintes. 
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(67) charges exceptionnelles 
 
Le décret n° 2021-1563 du 2 décembre 2021 autorise le receveur des services fiscaux à procéder, sans 
ordonnancement préalable, au paiement du remboursement des crédits de TGC (article 1er du 
décret). Un montant de 1,4 Mds est inscrit au BP 2025 concernant les restitutions d’impôts. Ces 
sommes proviennent des dégrèvements instruits par la DSF (licence, IS, IRVM, patente, IRPP, impôt 
foncier, TPP, taxe hypothécaire, TGC, TCI, THCSI, TCAIS, TRM, TTE, TGC Douanes) et mandatés ensuite 
par la DBAF. 
 
(042) opérations d'ordre de transfert entre sections 

Il est proposé de doter la provision pour risque et charge, à hauteur de 5,7 Mds.  Cette provision 
correspond aux restes à recouvrer « non risqués » dont le  recouvrement est décalé dans le temps. 
Elle est reprise ou alimentée lors des étapes  budgétaires afin d’équilibrer le budget de répartition. La 
provision pour risques et charges s’élèvera ainsi à 8,3 Mds après BP 2025.  
 

 

Dépenses 
 
(67) charges exceptionnelles 

Une inscription budgétaire obligatoire de 6 Mds permettra d'effectuer les régularisations comptables 
sur les remboursements TGC effectués par le receveur des services fiscaux depuis sa caisse.  

Le reste des dépenses concerne les restitutions de taxes sur plusieurs impôts pour un montant 
d’environ 2,1 Mds. 

A0103-03-Restes à répartir 

 
 

 
 
Recettes 
 
(002) résultat de fonctionnement 
 

Le résultat cumulé du budget de répartition pour 2024 s'élève à 14,1 Mds. Ce montant doit être 
inscrit en recettes de fonctionnement dans le cadre de la reprise anticipée de résultat prévue au 
budget primitif 2025. 

Ce solde de clôture élevé s'explique principalement par :  
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- Un niveau de recouvrement de l’assiette de répartition, à fin 2024, plus élevé que les 
prévisions budgétaires de 4 766 047 317 F CFP. Cet excédent sera  toutefois reversé 
aux collectivités dans le cadre du BP 2025 (budget unique avec reprise des résultats)  ; 
 

- Les reports de dépense 2024 sur l’exercice 2025 à hauteur de 1 877 364 499 F CFP, 
relatifs aux FIP Equipement aux communes. En effet, ceux-ci sont décaissés selon 
l’avancement des projets d’investissement  ; 
 

- Le solde, soit 7,4 Mds, représente les restes à recouvrer liés aux recettes fiscales du 
budget de répartition. Cette portion de résultat permet notamment de financer les 
provisions pour créances irrécouvrables. 

 

Ce résultat est reporté en totalité en recette de fonctionnement sur l’exercice 2025.  
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Action A0104-01 - Fonctionnement de la régie des tabacs 

 

 
 
Dépenses 
 
(011) charges à caractère général 
 
Les crédits de fluides (eau, électricité, téléphone) sont centralisés à la DBAF qui en assure le paiement 
pour le compte des directions et services. Ces crédits concernent donc les fluides de la régie des 
tabacs. 
 

 
 
Dépenses 
 
Le budget proposé s’élève à 38 MF et permet de financer les dépenses de personnels des  agents 
affectés à la régie des tabacs. 
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Dépenses 
 
(011) charges à caractères général 

Le budget des dépenses obligatoires pour 2025 liées à ces charges est estimé à environ 757 MF de 
francs, répartis comme suit : 753 MF de francs consacrés à l'achat de tabac et 3,7 MF de francs 
alloués au fonctionnement de la régie. 
 
(012) charges de personnel et frais assimilés  

2,1 MF sont consacrés sur 2025 à du personnel intérimaire pour de la manutention et du dépotage de 
containers. 

 
Action A0104-02 - Vente de tabacs 

 

 
 
Recettes 

(70) produits des services, du domaine et ventes diverses 
 
Les prix de vente des tabacs ayant évolué fortement en janvier 2018 puis en octobre 2018 avec la 
TGC, ainsi qu’en 2019 avec la hausse du prix du tabac à rouler, ont eu un impac t baissier sur les 
quantités vendues. Néanmoins, le contexte sanitaire de 2020 et 2021 avec la fermeture des frontières 
et notamment l’absence d’achat possible en duty-free a été favorable au résultat des taxes liées au 
tabac. 

La délibération n° 204 du 17 décembre 2021 portant modification de la délibération n° 293 du 14 
janvier 1992 a prévu trois augmentations successives des prix de vente des tabacs, cigares et 
cigarettes ainsi que du taux de la taxe sur les alcools et tabacs en faveur du secteur sanitair e et social 
(TAT3S), dont la première a eu lieu le 1er  janvier 2022, une deuxième le 1er janvier 2023 et une 
dernière le 1er janvier 2024 

L’atterrissage 2024 se situe à 6,2 Mds, soit 735 MF en dessous du résultat 2023. Ceci s’explique par la 
baisse de consommation induite par la dernière augmentation et l’absence d’anticipation d’une 
future augmentation. 

Il est proposé d’inscrire au BP 2025 un montant de 6 Mds de ventes des tabacs,  en présumant une 
baisse de la consommation de l’ordre de 3 %. 
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Action A0105-01 - Dotations aux Provinces 

 
 

 
Dépenses 
 
(65) autres charges de gestion courante 

Pour 2025, les dotations prévisionnelles allouées aux provinces s’élèvent à 56,5 Mds, réparties 
comme suit : 

 52,4 Mds au titre de la dotation globale de fonctionnement, représentant 51,5 % de 
l’assiette fiscale nette ; 

 4,1 Mds au titre de la dotation globale d’équipement, soit 4 % de l’assiette fiscale nette. 

 À ces deux montants s'ajoutent les réajustements au titre de l’année 2024 dont le montant est de 2,6 
Mds. 

Le montant des dotations allouées aux provinces en 2025 enregistre une baisse de 13 % par rapport à 
2023. Le tableau ci-dessous présente la répartition par province ainsi que l'évolution de ces dotations 
depuis 2021. 
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Action A0105-02 - Dotations aux Communes 

 

 
Dépenses 
 
(65) autres charges de gestion courante 
 

Le montant du FIP des communes s’élève à 17 Mds de francs pour l’année 2025, soit une baisse de 
13% par rapport à 2023, réparti comme suit : 

 FIP Fonctionnement : 16,3 Mds, correspondant à 16 % de l’assiette nette des dotations. Une 
subvention exceptionnelle de 1,9 Mds, financée par le budget propre de la Nouvelle-
Calédonie, viendra en complément. Grâce à cette aide, le montant alloué aux communes 
atteint 18 % de l’assiette nette des dotations, fixée à 101,8 Mds. Les critères de répartition de 
cette enveloppe restent à définir par le gouvernement.  

 FIP Équipement : 764 MF de francs, soit 0,75 % de l’assiette des dotations.  
 

À ces montants s’ajoutent : 

 Les réajustements de l’année 2024, pour un total de 894 MF. 
 Les reports de crédits 2024 pour le FIP Équipement , à hauteur de 1,9 Mds. 

L’évolution des montants du FIP depuis 2021 est présentée dans le tableau ci -dessous: 
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Action A0105-03 - Dotations Nouvelle-Calédonie 

 

 
 
Dépenses 
 
(65) autres charges de gestion courante 

En raison des pertes de recettes fiscales engendrées par les événements de mai 2024, une 
compensation de 19,5 Mds de francs est prévue dans le cadre du grand emprunt contracté auprès de 
l’État. Cette mesure vise à maintenir l’assiette des recettes fiscales à 101,8 Mds de francs. 

Pour 2025, la dotation de la Nouvelle-Calédonie est estimée à 28,3 Mds de francs, représentant 27,8 
% de l’assiette des dotations et une baisse de 13% par rapport à 2023. 

Désormais, cette dotation n’est plus affectée par l’effet cliquet des communes, les dotations 
communales étant limitées à 16 % de l’assiette de répartition nette. Cependant, une subvention 
exceptionnelle de 1,9 Mds de francs, financée par le budget propre de la Nouvelle-Calédonie, viendra 
en complément de la dotation du FIP Fonctionnement des communes. 

À ce montant s’ajoutent les ajustements pour l’année 2024, à hauteur de  1,2 Md de francs. 

L’évolution de la dotation allouée à la Nouvelle-Calédonie depuis 2021 est présentée dans le tableau 
ci-dessous : 
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Annexe 
Délibération relative au budget primitif 

annexe de répartition de la  
Nouvelle-Calédonie – exercice 2025 
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